
L'employeur peut-il conditionner l'accès aux outils numériques à
la signature d'un avenant post-embauche ?

Réponse courte

L'employeur ne peut pas conditionner l'accès aux outils numériques indispensables à l'exécution du travail à la

signature d'un avenant post-embauche, sauf si la modification proposée est acceptée librement et sans contrainte

par le salarié. Toute modification substantielle du contrat de travail nécessite l'accord exprès du salarié,

conformément à l'article L.121-7 du Code du travail.

En cas de refus du salarié de signer l'avenant, l'employeur ne peut ni restreindre l'accès aux outils nécessaires, ni

sanctionner le salarié, sous peine de s'exposer à des risques de contentieux pour modification unilatérale du

contrat ou rupture abusive. L'accès aux outils numériques ne doit jamais être utilisé comme moyen de pression pour

obtenir la signature d'un avenant.

Définition

Un avenant post-embauche est une modification du contrat de travail initial, proposée après la signature de

celui-ci, visant à ajouter, préciser ou modifier certaines conditions d'exécution du travail. Les outils numériques

regroupent l'ensemble des moyens informatiques et digitaux mis à disposition du salarié pour l'exécution de ses

missions, tels que les ordinateurs, logiciels, accès réseau ou messagerie professionnelle. Conditionner l'accès à

ces outils à la signature d'un avenant revient à subordonner la fourniture de moyens essentiels à l'acceptation

formelle de nouvelles clauses contractuelles.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.
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Critère Description

Objectifs

Au Luxembourg, toute modification du contrat de travail, y compris par avenant, requiert l'accord exprès,

libre et éclairé du salarié, conformément à l'article L.121-7 du Code du travail. L'employeur ne peut

imposer unilatéralement une modification substantielle des conditions de travail, notamment en ce qui

concerne l'accès aux outils nécessaires à l'exécution des tâches convenues. Subordonner l'accès aux

outils numériques à la signature d'un avenant post-embauche n'est licite que si l'avenant ne modifie pas

de manière substantielle les droits et obligations du salarié, ou si la modification est justifiée par un motif

objectif et acceptée sans contrainte

Formation

En cas de refus du salarié de signer l'avenant, l'employeur ne peut ni restreindre l'accès aux outils

indispensables à l'exécution du travail, ni sanctionner le salarié, sauf à s'exposer à un risque de

requalification de la modification en modification unilatérale du contrat, susceptible d'être assimilée à une

rupture abusive ou à une sanction illicite. L'égalité de traitement entre salariés doit également être

respectée, conformément à l'article L.241-1 du Code du travail

Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Lieu

d'exécution

Si l'employeur souhaite introduire de nouvelles règles d'utilisation des outils numériques après

l'embauche, il doit distinguer entre les modifications relevant du règlement interne (charte

informatique, politique de sécurité) et celles constituant une modification contractuelle. Les

premières peuvent être imposées dans le respect des procédures internes, notamment la

consultation de la délégation du personnel prévue aux articles L.414-1 et suivants, et l'information

des salariés. Les secondes nécessitent un avenant accepté par le salarié, avec un délai raisonnable

de réflexion

Modification

contractuelle

L'acceptation de l'avenant doit être formalisée par une signature manuscrite ou électronique. En

l'absence d'accord, le salarié conserve le droit d'accéder aux outils nécessaires à l'exécution de ses

fonctions telles que prévues dans le contrat initial. Toute restriction d'accès non justifiée et non

acceptée peut être contestée devant le tribunal du travail. L'employeur doit également garantir la

traçabilité des échanges et décisions, et assurer un encadrement humain dans la gestion des accès

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur d'intégrer les règles d'utilisation des outils numériques dans le règlement interne

ou dans une charte informatique annexée au contrat, plutôt que par avenant post-embauche. En cas de nécessité

d'un avenant, il convient de motiver précisément la modification, d'en limiter la portée et de recueillir l'accord libre

et éclairé du salarié. Toute pression ou menace de sanction en cas de refus expose l'employeur à un risque

contentieux.
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L'employeur doit veiller à ce que l'accès aux outils numériques ne soit jamais utilisé comme moyen de contrainte

pour obtenir la signature d'un avenant. La transparence, la proportionnalité, le respect du dialogue social et l' égalité

de traitement sont essentiels pour prévenir tout litige. Il est conseillé de documenter l'ensemble des démarches

et de garantir la conformité avec la protection des données personnelles, conformément au RGPD et à la loi du 1er

août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-7 du Code du travail
Accord des parties requis pour toute modification

des éléments essentiels du contrat de travail

Article L.312-1 du Code du travail
Obligation de l'employeur de fournir les moyens

nécessaires à l'exécution des tâches convenues

Articles L.223-1 et suivants du Code du travail
Procédure d'établissement et de modification du

règlement interne

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Article L.241-1 du Code du travail Principe d'égalité de traitement entre salariés

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes

à l'égard du traitement des données à caractère personnel
(RGPD)

L'employeur qui conditionne l'accès aux outils numériques à la signature d'un avenant post-embauche sans motif valable ou sans

accord du salarié s'expose à des sanctions pour modification unilatérale du contrat, à une remise en cause de la validité des mesures

prises, ainsi qu'à des risques de contentieux pour non-respect de l'égalité de traitement et de la protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/10-0002/une-offre-d-emploi-peut-elle-legalement-viser-un-genre-ou-une-tranche-d-age-specifique-au-luxembourg/
/corpus/rh/10-0002/une-offre-d-emploi-peut-elle-legalement-viser-un-genre-ou-une-tranche-d-age-specifique-au-luxembourg/
/corpus/rh/10-0011/quelles-donnees-personnelles-peuvent-etre-collectees-aupres-d-un-candidat-conformement-au-rgpd-au-luxembourg/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

